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Association fondée en 1995 à
Orsay

- promouvoir la démocratie participative
- participation à la vie politique locale
- analyses et circulation de l’information
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Le débat public

De quoi parle-t-on ?
Que peut-on en attendre ?

Olivier Réchauchère, Citoyens Actifs et Solidaires, Orsay http://casorsay.canalblog.com



débat public…

…ou Débat Public ?



Débat Public…

…ou enquête publique ?



Un peu d’histoire…



Années 70: début de la 
contestation des grands projets



Années 90: ça continue…



La longue marche du débat…
• 1983: Loi Bouchardeau: démocratisation de l’enquête 

publique

• 1992: Débat Carrère / Déclaration de Rio

• 1993 : Rapport Bouchardeau

• 1995: Loi relative à la protection de l'environnement, dite 
loi Barnier; création de la CNDP

• 1998: Convention d’Aarhus au Danemark

• 2002: Loi relative à la démocratie de proximité. La 
CNDP devient une autorité indépendante



Deux types de débat CNDP

• Débats sur des projets d'aménagement ou 
d'équipements (1) : selon la taille du projet, 
saisine de la CNDP obligatoire ou facultative, 
par l’Etat, des collectivités territoriales, FNE.

• Débats sur des options générales en 
matière d'environnement ou 
d'aménagement (2): saisine optionnelle par 
le ministre de l’environnement uniquement



Option 1: des débats sur les 
projets d’équipement ?

Deux équipements susceptibles de débats:
• La ligne de métro Orly-Versailles
• Les infrastructures de recherche 

Deux limites:
- découpe du projet d’aménagement en une  juxtaposition

de projets d’équipements
- Le débat ne peut intervenir que sur des projets 

suffisamment définis



Option 2: un débat d’options 
générales

Adapté à l’enjeu de l’aménagement du plateau:
- penser conjointement les questions d’environnement, 
transport, agriculture, logement, recherche, emploi sur un 
territoire
- débat nécessairement mené en amont des projets

Limite: 
pas de saisine obligatoire, dans l’état actuel de la loi



Des moyens très importants…

Exemple débat public « prolongement A16 »

• Un « petit » projet (150M d’euros) de type (1)
• Plus de 6 mois de préparation
• 2 mois de débat (9 réunions publiques, visites 

de terrain, cahiers d’acteurs, journal du débat, 
site internet interactif, mailing sur 24 communes, 
possibilité de contre expertises, etc.)

• Transcription intégrale des débats
• 987.000 euros de dépenses pour le débat



…pour un avis consultatif

• Pas de recherche d’un consensus
• Pour les acteurs, un outil d’expression, un 

lieu d’établissement de convergences
• Pour l’État un élargissement du diagnostic, 

avec obligation de motiver sa décision au 
regard des enseignements du débat

• Mais pas d’obligation d’en tenir compte…


